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     RP1             RP2 CM (a rrêt) RP3 + expos ition

mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Phase 1 : dia gnostics

rédaction des  dia gnostics

Phase 2 : propos itions  d'orienta tions

rédaction des  enjeux et pla n

Phase 3 : préparation doss ier

consultation CRPS et PPA

réal is ation expos ition

enquête publ ique

modi fication du projet pour a pprobation

 GT1        GT2      GT3 GT4      GT5           GT6 GT7   GT8 Com. Enq. GT9

CLAVAP1 CLAVAP2 CLAVAP3

CRPS1  CRPS2 - PPA

Nota : les délais sont entendus hors temps de validation et hors délais de convocation des réunions

Déroulement de l’étude , réunions

3 phases d’étude pour établir le projet et le dossier , sur une durée de 14 mois : 

� diagnostic, projet, rédaction du dossier

1 phase administrative et d’accompagnement du dossier, pour la validation du projet

Des réunions régulières de suivi et de validation
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Au début du diagnostic : connaître l’histoire et les idées – Les documents
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Jules de Miramont projet pour Hossegor 1923 
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Cartes postales et vues collection municipale 
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Analyser l’évolution du site : à la recherche des qualités, de ce qui a été oublié…..



S’appuyer sur les inventaires du patrimoine architectural
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Poursuivre l’inventaire de ce qui fait patrimoine : exemple de la valeur des clôtures

� Clôtures, portails et portillons, signatures, singularités, participant tant à l’architecture qu’au paysage urbain

� Une façon de faire entre transparence et opacité, minéral et végétal, qui mérite d’être réglée



Diagnostiquer les problèmes : exemple de dégradations du patrimoine et du couvert
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� Quelles règles pour les mutations, les changements d’usages, les commerces, les copropriétés…?
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Etude des documents cadres et articulation de l’AVAP : exemple du PADD 
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Les orientations du PADD : 

- valorisation patrimoniale du bâti

- prise en compte de la valeur paysagère d’ensemble et de sa gestion

- Equilibre du développement de la commune : les objectifs de 1 à 5

- diversité et la mixité des fonctions urbaines : objectif 3

- Préservation de l’environnement : objectifs 1, 2, 3
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Carte : source PADD du PLU


